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Berne, le 28 avril 2021 
 

Rappel des billets de la 8e série 
 

La Banque nationale suisse (BNS) rappelle les billets de la 8e série avec effet à compter du  
30 avril 2021. 

Les billets de cette série perdront dès lors leur statut de moyens de paiement ayant cours légal 
et ne pourront plus être utilisés à des fins de paiement. 

Les caisses publiques de la Confédération (CFF, Poste) constituent à cet égard une exception 
puisqu’elles accepteront les billets de la 8e série comme moyens de paiement jusqu’au 
30 octobre 2021. 

Le délai d’échange ayant été supprimé au 1er janvier 2020, ces billets peuvent être échangés, 
sans limitation dans le temps, aux services de la caisse de la BNS à Berne et à Zurich ainsi 
que dans les agences de cette dernière. 

De plus amples informations sont disponibles sur le site Internet de la BNS. 
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